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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de la vieillesse
Question écrite n° 63650

Texte de la question

M Jean-Claude Mignon appelle une nouvelle fois l'attention de M le ministre des affaires sociales et de
l'integration sur les preoccupations des retraites et personnes agees. Il lui demande si le Gouvernement entend
prendre en consideration les attentes du troisieme age, qui peuvent se resumer en trois points : 1o le souhait de
l'indexation des pensions vieillesse sur un indice evolutif, permettant une evolution parallele du pouvoir d'achat
des retraites et des salaires ; 2o une revalorisation specifique plus importante pour les un million trois cent mille
personnes agees qui, a plus de soixante-cinq ans, vivent actuellement avec le seul minimum vieillesse, egal a 3
000 francs par mois ; 3o l'organisation d'un debat parlementaire sur le probleme de la prise en charge des
personnes agees dependantes.

Texte de la réponse

Reponse. - Les difficultes financieres que connaissent et vont connaitre, dans l'avenir, nos regimes de retraite,
ont conduit le Gouvernement a engager, sur la base du « Livre blanc », une concertation avec les partenaires
sociaux sur les perspectives de l'ensemble de nos regimes de retraite qui a confirme qu'en aucun cas le regime
de repartition en serait remis en cause. Au cours de la decennie ecoulee, les gouvernements successifs sont
parvenus a maintenir le pouvoir d'achat des retraites. En effet, les prix ont progresse de 67,4 p 100 entre 1981
et 1991. Or, au cours de la periode, les revalorisations cumulees des pensions du regime general se sont
elevees a 67,7 p 100 et le montant du minimum vieillesse a ete releve de 93,7 p 100. Le pouvoir d'achat d'une
pension liquidee en 1981 a donc ete strictement preserve jusqu'en 1992 et celui du minimum vieillesse a
progresse de plus de 15 p 100. A cette importante garantie s'ajoute l'ensemble des mesures favorables aux
retraites prises depuis une dizaine d'annees : abaissement de l'age de la retraite a soixante ans, creation de
minima de pensions dans la plupart des regimes, relevement du taux de la pension de reversion, mensualisation
des pensions. Le Gouvernement entend a l'avenir preserver le pouvoir d'achat des pensions et est favorable a
ce que, lorsque la situation de l'economie le permet, les retraites soient associes a son progres. Cependant, le
retour a une regle d'indexation des pensions sur les salaires bruts entrainerait un alourdissement des depenses
de retraite, qui peserait de maniere peu supportable sur le revenu des actifs. Avec l'allongement de la duree de
vie, consequence des progres medicaux, de l'amelioration du niveau de vie et de la protection sociale, le
nombre de personnes tres agees s'accroit rapidement et, avec lui, le phenomene de dependance des personnes
tres agees qui pose des problemes familiaux, financiers et sociaux, et qui constitue une question de societe pour
cette fin de siecle. Cette evolution demographique va se poursuivre et il convient d'etre en mesure de faire face
a cette perspective et d'ameliorer les conditions de prise en charge des personnes agees dependantes. Depuis
1981, le Gouvernement mene une politique active pour repondre aux besoins de ces personnes, tant au niveau
de la medicalisation des etablissements et services qu'a celui des aides a domicile. Cependant, la dependance
des personnes agees est un probleme complexe, puisqu'il met en jeu des financements d'origines diverses :
Etat, securite sociale, collectivites locales. Plusieurs propositions ont ete enregistrees au cours de ces dernieres
annees : celle du groupe de travail parlementaire preside par M Boulard, ainsi que celle de la commission du
plan presidee par M Schopflin. La difficulte de ce sujet justifie le souhait du Gouvernement de proceder a son
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examen attentif. Nos concitoyens ne comprendraient pas, en effet, que les pouvoirs publics agissent de maniere
hative dans un domaine aussi important. Cependant, le Gouvernement est dispose a aller de l'avant en cette
matiere, pourvu que les financements necessaires puissent etre trouves. C'est ce a quoi il s'attache activement
dans la periode actuelle.
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